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ditlons do l'existence politique de ln Belgique fai 
sant encore Cil ('C 1110111cnt l'objet des déllhératlons 
dPs envoyés des cinq puissances rü1111is à Londres, 
la diète a j11g1; «onvenuble d'attendre le n'•s11ltat M 
lini Lif des eo11fén.•11ccs de Londres, a van L de se 
1·1;so11dr1·, eu sa If 11ali1t: <l'organe de la sérénissime 
<·011fodfratio11, :\ 1·11ln•1· en relations avec un agent 
diplowatiquc du gouvernement actuellement exis 
taul en Belgique. 

fü_•,·cn·z, monsieur, l'assurance d'une parfaite 
rousidération. 

fra1wforl-s11r-Mcin, le 21 avril IH:-it. 

Baron 1,r. Mu:-.cn l.lEI.U~G-IIAUSE~. 

(A.C.) 

'îentaüre <le mJgociaiion directe entre la JJefgiquc 
et lu 1/ollande. 

Leltre adressée par !\t. LEDEAU à 1\1. le baron VERSTOLK 
DE SoELEN, ministre des affaires étrangères des Pays 
Bas (a). 

Le soussigné, ministre des affaires étrangères du 
royaume de la Belgique, après avoir pris les ordres 
de U. le régent cl l'avis du conseil des ministres, a 
l'honneur <le présenter à 1\i. le baron Yerstolk de 
So<'len, ministre <les atlaires étrangères ~l La Haye, 
les considérations sui van lès, qu'il prie Son Excel 
lc11('C <le vouloir bien soumettre à son gouverne 
ment. 

Au point où elle est parvenue, la révolution 
belge n'a rien d'hostile aux véritables intérêts <le la 
nation hollandaise ni ù la politique générale de 
l'Europe. 

La séparation des deux territoires dont se com 
posait le royaume des Pays-Bas est accomplie en 
fait et m droit par la volonté des populations res 
pcctivcs, et par la déclaratlon des États-Généraux, 
,·ornposés des députés des provinces septentrionales 
d méridionales. 

Yotrc Excellence a dit, dans une occasion mémo 
rable, que « la réunion des deux pays ne <lut point 

•• diète , M. l\lirhiels n'est pas non plus l'envoyé du réjîcnt, 
" mais le simple 11r;ent du ministre des affaires étrnnr,ères 
,, sons le litre <ll' chargé d'affaires. Du reste, cet envoyé 
" eu rappelé à Br-usellcs pour donner au gou vernemcnt des 
,, cxplicalions précises sur les actes Je sa mission à Franc 
" fort. ., 

a; J."e co11vl'rn1•menl hollnnJai1 n·a poinl r,lpontlu à celte 

son ongmo aux fruits qu'en recueillerait la Hol 
lande, ni au désir de lui complaire, mais au besoin 
de trouver une nouvelle garantie à l'équilibre euro 
péen. » 

Votre Excellence ajoutait « qu'en 1815 on avait 
uni deux :f:Lats qui se trouvaient vis-à-vis l'un de 
l'autre sur !a même ligne, et qu'aucune des deux 
parli1\s ue pouvait éu-e rangée dans la catégorie d'un 
accroissement de territoire de l'autre (b). n 

Le soussigné s'estime heureux de pouvoir Invo 
quer les paroles remarquables qui reconnnissaiert 
l'Indépendance de la Belgique dans le passé, et qii 
la sanctionnaient éventuellement dans l'avenir. 

La Hollande et la Belgique, en recouvrant r,s 
pectivcment leur indépendance, n'ont pas pœté 
atteinte au système politique de l'Europe; la Jel 
gique ne s'est pas séparée de la Hollande pou· se 
réunir à un autre peuple, mais pour redevenr et 
rester elle-mème. La part qu'elle a à remplir tans 
les devoirs européens est de maintenir son iidé 
pendancc en respectant celle des autres États.hors 
de lù , l'Europe 'n'a rien à exiger d'elle. 

En Hollande, depuis le 20 octobre 1850, lis dé 
pu tés des neufs provinces septentrionales :e ré 
unissent à part.Eu Belgique, depuis lei O novnnbre, 
la représentation nationale réside dans le cmgrès. 
Les deux pays sont donc intérieurement connitués. 
Mais, outre la question d'intérêt européen -ésolue 
par notre déclaration d'indépendance, il exste des 
questions d'intérêt privé entre les Hollardais et 
les Belges; quinze années d'une existence conmune 
laissent beaucoup de points à régler entre deux 
peuples au jour de leur séparation, et une [artie <ln 
territoire belge est encore occupée par les troupes 
hollandaises. 

Dans un but de conciliation et pour maintenir la 
paix européenne, les envoyés des cinq grandes puis 
sances se sont réunis à Londres, en novembre 1830, 
et se sont adressés aux gouvernements de la Hol 
lande et de la Belgique pour arrêter l'efl'usion du 
sang, et pour faciliter par leur médiation la solu 
tion des questions qui pouvaient diviser les deux 
parties. 

Les hostilités sont suspendues depuis près de six 
mois, mais ni la Hollande, ni la Belgique n'ont re 
trouvé le repos ni la stabilité. 
Sous bien des rapports, les deux pays ont besoin 

l'un <le l'autre, et toutes les relations commerciales 

lettre; il a chargé ses plénipotentiaires à Londres d'appeler 
sur celte note l'attention ile la conférence, el 1l'insioter sur 
l'csécution prochaine iles bases de séparation contenues 
dans l'annexe au 12e protocole. 

(b) Réponse de M. le baron Verstolk de Soelen , ,lu 
U anil 1826, à M. \o comte do Mier. 



A ~16 l~E BARON VERSTOI~K DE SOELEN. DIX-IIUIT ARTICI.J;:s. 

sont Interrompues ; des armements considérables 
épuisent leurs ressources publiques dans l'attente 
d'une guerre toujours prochaine et toujours différée; 
et cependant ni l'un ni l'autre peuple ne veut de 
guerre de conquête. Chacun d'eux ne veut com 
battre que pour son sol. 

Dans celte disposition des esprits, est-il nécessaire 
<le prolonger un état de crise, et de renouveler une 
lutte sanglante? de livrer au sort des armes des 
questions dont de communes délibérations auraient 
pu depuis longtemps préparer la solution? Nous 
sommes à la veille de reprendre les hostilités pour 
quelques points en litige, qui probublement seraient 
arrangés si les deux parties belligénmtes eussent 
essayé, immédlatement après la suspension d'armes, 
de traiter ensemble, sans récuser toutefois des con- 

* 

seils désintéressés. 
Ce n'est pas du dehors que peut nous venir la 

'paix ; c'est à nous-mêmes à nous la donner. Après 
la reprise des hosulltés , les deux peuples, par la 
force des choses, seront toujours ramenés à traiter 
ensemble, à moins que l'un ne subjugue l'au tre. 

IJans ces circonstances, et par ces considérations, 
le soussigné a l'honneur d'inviter \r otre Excellence à 
proposer à son gouvernement de nommer trois co111- 
missaires, qui se réuniront avec antan t de commis 
saires belges, dans une ville étrangère, par exemple 
Aix-la-Chapelle ou Valenciennes; ils auraient mis 
sion de s'entendre sur les bases d'un projet d'ar 
rangement qui pourrait être soumis à l'acceptation 
du congrès national , et à la sanction du pouvoir 
que )a loi fondamentale de la Hollande investit du 
droit ùe conclure pareil traité, 
Le congrès national est convoqué pour le iS mai; 

il est à croire que si votre gouvernement pensait ne 
pouvoir adhérer à la proposition que le soussigné a 
t'honneur d'adresser à Votre Excellence, ou s'il gar- 

(a) Plusieurs particularités qui se rattachent à la négocia 
tion des dix-huit articles, dont Ttf. Nothomb a exposé le 
plan dans son Essa! /,;sto,..ique et politique sur la rëvolution 
belge (voir ehapitre XI)., sont restées inconnues jusqu'ü cc 
jour. Nous renvoyons à cet ouvrage en plaçant ici quelques 
détalle que nous avons recueillis <le notre côté. 
Le prince Léopold a été élu roi <les Belges Ir 4 juin 1831 

(un samedi), 
Le jour même, M. White partit pour Londres par Ostende; 

il était porteur d'une copie du mémoire de ~L Nothomb 
sur l'interprétation Je l'article 4 du protocole du 20 jan .. 
vier, relativement aux enclaves •. 

Aussitôt après l'élecüon du roi, Je ~ongrès avait nommé 
une députation chargée tic se rendre prè~ du prince Léopold. 
Cette députation fut composée tlt\ \1~1 de Gcrlactie, prési .. 
dent., le comte Félt» de ltldrotle, l'an ,le 1// cyer, l'abbé 
,lo Foere, le comte d'.Arscl,ol, Hippolyte J-'ilah, X 111 I, le 
haron Osy, Destouueller, le comte Duval ,l<' Beaulteu t)t 

0 l'.Qua donnons ce mèmcire b ln pase 3t 7, note ". 

dait envers le nôtre un silence qui ne pourrait être 
considéré que rommo le rejet de tout arrangement 
amiable, la Belgiq ne devrai t iumiédla tement recourir 
.'t la reprise des host il Ht~s. 

Le soussigné proteste d'av .. nnce contre toute fausse 
induction qu'on pourrait tirer de la présente propo 
sition. S'il s'est efforcé d'uuir la fermeté à la me 
sure, c'est que la dignitt; nationale lui interdisait 
toute autre auitude, et que la nature de sa démarche 
exigeait un langage aussi éloigné de la provocation 
({UC Je la faiblesse. 

Le soussigné prie Son Excellence 1\1. le ministre 
des affaires étrangères d'agréer l'expression tic ~a 
haute considération. 

Bruxelles, le 9 mai 1831. 

LEBEAU. 

Negociations eree la conférence de Londres. - 
Dix-huit articles, ou. préliminaires de paiœ entre 
la Belgique rt la llullande (a). 

Rapport fait par l\l. LEBEAU, ministre des affaires 
étrangères, dans la séance du 28 juin 1831. 

~I ESSIEURS, 

Par votre décret du 2 juin courant, vous avez 
adopté les résolutions suivantes : 

« Art. 2. Le gouvernement est autorisé à ouvrir 
des négociations pour terminer toutes les questions 
territoriales an moyen de sacrifices pécuniaires, et à 
faire <les offres formelles dans ce sens. 

Thorn, elle n'avait d'autre mission c1uc celle ,le notifier au 
'prince Léopold le décret d'élection, 

I\fais il fallait encore, et avant tout, faire dispnrattre lPc; 

obstacles qui ~c présentaient à l'acceptation <lu prince, oh .. 
staeles résultant ,les pr-otoco les du 20 et du 27 Janvier. 

Le congrès avait cru parvenir à ce résultat en portant 
son ,lérrct du 2 juin ~•, qui autor-isait le gou vernement à 
lransirrer sur les questions territoriales au moyen de sacri 
fices pécun in ires. 

l\is\J. Lebeau, Devaux et Nothomb devaient être convaincu" 
de l'insuffisance des moyens que leur donnait 1<· dt~f•rct. 
i1. Lebeau exigea <lu rér,cnt que l\fM. Devaux et i'iothon1h 

fussent chargés de la négociution ; il propot.n {I<' leur n,t 
joindre r.J!\l. Van Je Weyer el le comle tl1Arschot. 

· 1/arrété fut signé lo 4 nu soir; l\J. Lebeau fixa le clttpart 
des quatre commissaires au lendemain, d imanche, 

rt1 :\f. le comte d'Arschot cl Van de \\.<>yt•r, qui dt~jà fai- 

•• D~cret ndoptâ sur la proposition do MM. Nothomb, lleNrl de Dt·ottc 
ker« el le vioonue Charle8 Jllaito 8.llll. Voh· N° Uts. 


